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Pays d’immigration depuis plus d’un siècle, la France est une société multiculturelle où la di-
versité des origines atteint un niveau sans précédent. Mais la situation des populations liées 
à l’immigration, objets d’idées reçues et de représentations stéréotypées, reste mal connue.
Souhaitant répondre à ce besoin de connaissances statistiques, l’Ined et l’Insee se sont asso-
ciés pour réaliser une enquête d’envergure sur la diversité des populations en France et l’étude 
des discriminations. Réalisée auprès de 22 000 personnes, l’enquête Trajectoires et Origines 
(TeO) marque une nouvelle étape dans les recherches quantitatives sur les personnes immi-
grées et leurs descendants. L’origine est-elle en soi un facteur d’inégalités ou simplement de 
différenciation dans l’accès aux différentes ressources de la vie sociale ? TeO offre des pistes 
de réflexion en accordant une grande place à la reconstitution des trajectoires solaires, pro-
fessionnelles, matrimoniales ou en explorant l’accès au logement et à la santé.
L’un des apports majeurs de cet ouvrage, aboutissement de l’enquête TeO, est de combiner 
une approche à la fois objective et subjective de la discrimination en étudiant, pour la première 
fois l’expérience du racisme subi, et en ouvrant des perspectives méthodologiques sur l’étude 
de préjudices vécus du fait de l’origine, la religion ou la couleur de peau.
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Préface
■

La science par dérogation,  
ou comment l’enquête TeO  

a rempli sa mission

Pour qui suit l’actualité politique et sociale avec un minimum d’attention, 
l’enquête Trajectoires et origines, sous-titrée Enquête sur la diversité des 
populations en France, n’est pas une inconnue. Sa réalisation conjointe par 
l’Ined et l’Insee remonte aux années 2008 et 2009 ; son lancement avait fait 
quelque bruit à l’époque (j’y reviendrai) et nombre d’articles, de documents 
de travail ou de thèses ont contribué depuis à entretenir l’intérêt du public 
pour cette enquête et à populariser son acronyme, TeO. Mais on manquait 
d’un recueil de référence qui rassemble ces publications, les élargisse et les 
systématise. C’est chose faite à présent, grâce à la vaste équipe de collabo-
rateurs animée par Cris Beauchemin, Christelle Hamel et Patrick Simon. 
Au-delà de l’Ined et de l’Insee, les porteurs du projet ont accepté très tôt 
d’ouvrir l’accès au fichier de l’enquête. Ils ont pu réunir ainsi les contributions 
de plusieurs universités ou organismes de recherche, dont je tiens à saluer la 
présence au sein de cet ensemble.

Il faut le souligner d’emblée, l’enquête TeO est un aérolithe dans le ciel 
de la recherche et de la statistique publiques. Combien d’enquêtes, en effet, 
ont exploré en profondeur le parcours des immigrés et de leurs descendants, 
leur insertion dans la société française, les réussites et les obstacles qui jalonnent 
leur trajectoire sur deux générations, y compris les expériences de discri-
mination ? L’unique précédent comparable est l’enquête Mobilité géographique 
et insertion sociale (MGIS), réalisée en 1992 par Michèle Tribalat, chercheuse 
à l’Ined. Menée en collaboration avec l’Insee, cette enquête pionnière s’était 
concentrée sur un éventail de sept courants migratoires d’ancienneté variable 
et s’était soldée par des publications remarquées. Elle demeure aujourd’hui 
une référence pour qui veut suivre le processus d’intégration des migrants 
en France dans la seconde moitié du xxe siècle. Son questionnaire retraçait 
non seulement leur parcours personnel, mais remontait aussi à la génération 
précédente : c’était la première fois qu’une enquête française d’envergure 
était autorisée par les instances de contrôle, le Cnis et la Cnil(1), à recueillir 
des informations sur les pays de naissance et la première nationalité des 
parents, ouvrant ainsi la voie à l’étude comparée de ce qu’on appelle désor-
mais la « première génération » (les migrants venus s’installer en France) et 
la « deuxième génération » (leurs enfants nés ou élevés sur place). Comme 

(1) Respectivement Conseil national de l’information statistique et Commission nationale de 
l’informatique et des libertés.
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l’enquête MGIS couvrait rétrospectivement plusieurs décennies, il n’était 
pas nécessaire de l’actualiser à intervalle resserré, car l’adjonction de quelques 
années d’observation n’eût guère modifié le tableau d’ensemble. Mais cet 
argument ne justifie pas qu’on ait laissé s’écouler seize années entre MGIS 
et TeO ! Pourquoi un tel délai ?

La première raison, et non des moindres, est le coût de telles enquêtes. 
Coût de collecte, d’abord, dû à la complexité du questionnaire. L’objectif est 
de retracer les parcours des migrants et de leurs descendants dans leurs mul-
tiples dimensions : géographique, résidentielle, familiale, éducative, profes-
sionnelle, religieuse, civique, sans oublier les réseaux de relations, les activités 
culturelles et, en outre, les perceptions des intéressés sur leur parcours. D’où 
des centaines de questions à poser face à face, au besoin par le truchement 
d’interprètes, sur une durée moyenne de près d’une heure. Coût d’accès aux 
minorités concernées, ensuite. Car il n’existe en France aucun registre de 
population qui offre une base de sondage permettant d’atteindre d’emblée 
les descendants de migrants. Le recensement, en effet, comporte des questions 
sur les origines, y compris celles des migrants naturalisés Français, mais limi-
tées à leur propre génération, sans remonter à celle des parents. Aussi l’Insee 
fut-il contraint de préparer l’enquête TeO en envoyant ses agents recopier 
des milliers d’actes de naissance, avec l’autorisation des juges d’instance, afin 
d’identifier les enfants d’immigrés susceptibles d’entrer dans l’échantillon.

Qu’on n’imagine pas que les subventions officielles aient coulé à flots 
pour financer l’enquête TeO ! Dans le vif débat qui a entouré son lancement, 
un commentateur peu au fait du financement des enquêtes publiques mais 
convaincu que l’intérêt menait le monde, s’était imaginé que la première 
motivation des porteurs du projet était l’attrait des subventions, censées 
arroser généreusement les études sur la « diversité » dans notre pays. Rien 
n’est plus éloigné de la vérité. Ni l’Insee ni l’Ined n’étaient en mesure de 
couvrir la totalité des frais de collecte ; il fallut remuer ciel et terre pour 
réunir un tour de table ministériel viable, complété par les apports décisifs 
de plusieurs agences ou autorités, auxquelles va toute notre gratitude(2). 
N’ayant pu contrôler la rédaction du questionnaire, la direction des popu-
lations et des migrations, alors en voie d’absorption par le ministère de 
l’Immigration, s’abstint de prendre part au financement de l’enquête, lais-
sant ce soin à la Drees, la direction de la recherche, des études, de l’évalua-
tion et des statistiques, commune au ministère de la Santé et au ministère 
des Affaires sociales. La chasse aux subventions nécessaires à la réalisation 
de l’enquête TeO exigea de la part des porteurs du projet des efforts exté-
nuants, illustrant le déficit chronique de grandes infrastructures dont souffre 
la recherche française en sciences sociales. Je tiens à rendre hommage ici à 

(2) La Direction de l’animation de la recherche, des études et des statistiques (Dares), la Direction de 
la recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques (Drees), l’Agence nationale pour la cohésion 
sociale et l’égalité des chances (Acsé), l’Association pour la formation professionnelle des adultes (Afpa)
la Haute Autorité de lutte contre les discriminations et pour l’égalité (Halde), l’Agence nationale de 
la recherche (ANR), l’Institut d’aménagement et d’urbanisme (IAU-Îdf ) et l’Observatoire national 
des zones urbaines sensibles (Onzus).



PRÉFACE

■ 9

ces jeunes chercheurs, qui n’ont pas ménagé leur peine pour monter cette 
 opération contre vents et marées, alors qu’ils prenaient le risque, ce faisant, 
de différer de plusieurs années le temps des publications.

On en arrive ainsi à cet autre facteur qui explique qu’il ait fallu attendre 
si longtemps le lancement d’une nouvelle enquête sur l’intégration des immi-
grés et de leurs descendants. Quinze ans après l’enquête MGIS, il fallait lever 
une nouvelle génération de chercheurs à l’Ined, ou de statisticiens à l’Insee. 
Or les effectifs initiaux étaient dérisoires au regard des besoins. À la tête de 
l’Ined depuis la fin des années 1990, j’ai bénéficié sur ce point de l’appui 
décisif du conseil scientifique et du conseil d’administration, qui ont soutenu 
la création en 2002 d’une unité de recherche « Migrations internationales et 
minorités » et accepté de l’étoffer par des recrutements au meilleur niveau, 
tandis que, parallèlement, l’Insee mobilisait davantage ses troupes sur la 
question migratoire. Ces équipes renouvelées et rajeunies ont vaillamment 
porté le projet de l’enquête TeO. Mais susciter l’avènement d’une nouvelle 
génération de chercheurs fut évidemment une affaire de longue haleine.

Reste à évoquer l’inquiétude, voire l’hostilité, suscitée par le projet même 
de l’enquête TeO. Ses concepteurs avaient construit un questionnaire qui 
étudiait l’intégration des migrants au fil du temps dans les diverses facettes 
de la vie sociale, mais ils souhaitaient le compléter par un volet aussi détaillé 
que possible sur l’expérience des discriminations. Comment étudier les 
discriminations sans prendre en compte les catégories maniées par leurs 
auteurs ? Faute de pouvoir interroger ces derniers, l’enquête devait miser sur 
la capacité des victimes à ressentir et à décrire les discriminations subies. Or, 
il était hors de question que l’enquête TeO puisse recourir au « référentiel 
ethno-racial » en usage dans les recensements des États-Unis ou du Royaume-
Uni, à savoir une liste de « races », éventuellement subdivisées en aires 
culturelles, que la personne interrogée aurait été invitée à cocher sur une 
ou plusieurs cases.

Une première solution a consisté à poser des questions sur les diverses 
expériences vécues de discrimination ou de traitement injuste, après quoi 
une longue liste de motifs possibles était proposée, dont le pays d’origine, 
le patronyme, le quartier de résidence, la couleur de peau, l’accent, etc. Elles 
ont été conservées dans la version définitive du questionnaire et l’on pourra 
en trouver ici des exploitations approfondies. Il est donc possible, dans 
l’enquête TeO, de savoir dans quelle proportion les personnes discriminées imputent 
leur discrimination à tel ou tel motif, y compris l’apparence physique et la couleur de 
peau. L’inverse, en revanche, n’est pas possible : quelle est la probabilité de 
subir une discrimination quand on a le malheur d’être perçu comme noir, 
comme asiatique, comme maghrébin, mais aussi comme blanc, etc. ? C’est 
un peu comme si l’on connaissait la proportion de touristes parmi les visiteurs 
du Louvre une année donnée (elle est très élevée), sans savoir quelle proba-
bilité on a de visiter le Louvre lorsqu’on est touriste (elle est bien plus faible) 
ni même avoir une approximation du nombre de touristes dans l’année.
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Louis Schweitzer, qui présidait alors la Haute Autorité de lutte contre 
les discriminations et pour l’égalité (la Halde) et qui suivait avec un vif 
intérêt le sort de l’enquête TeO au point de la cofinancer, s’était prononcé 
en faveur d’une seconde solution, dite de l’hétéro-perception : commencer 
par une question du genre « Vous sentez-vous perçu comme noir ? », avant 
de demander : « si oui, avez-vous été discriminé pour cette raison ? ». Il ne 
s’agissait là que d’un canevas, la question devant sans doute être ventilée 
selon le contexte : famille, travail, espace public, administration… Plusieurs 
tentatives furent étudiées en ce sens, mais elles se heurtèrent à une opposi-
tion résolue de la part de l’association SOS-Racisme : elle ne voyait dans la 
« solution Schweitzer », comme on l’appela par la suite, rien d’autre qu’un 
« recensement racial ». Sous couvert d’étudier les discriminations raciales, 
les chercheurs ne faisaient, selon elle, que discriminer à leur tour.

Le chapitre introductif du présent ouvrage relate le traitement spécial 
réservé à l’enquête dans sa phase d’instruction : un double examen par les 
instances du Cnis, une divulgation sauvage du questionnaire au grand public, 
une pétition en ligne lancée par SOS-Racisme, à quoi s’ajoutèrent dans 
plusieurs quotidiens de virulentes tribunes se prononçant pour ou contre ces 
fameuses « statistiques ethniques » dont TeO était devenu le symbole, certaines 
tribunes étant signées par des chercheurs de l’Ined extérieurs à l’unité de 
recherche sur les migrations. On n’omettra pas de mentionner les fortes 
réticences du Haut conseil à l’intégration, instance aujourd’hui disparue, 
dont la présidente estima dans un courrier officiel que TeO, décidément, 
étudiait trop la discrimination et pas assez l’intégration. De mémoire de 
statisticien, aucune enquête de l’Ined ou de l’Insee n’avait suscité pareil débat.

Une coïncidence de calendrier contribua à l’attiser. Alors que le ques-
tionnaire avait reçu un avis positif du Cnis et allait entrer dans sa dernière 
phase de test, une initiative prise en novembre 2007 par des parlementaires 
membres de la Cnil, se mit à défrayer la chronique. Elle consistait à introduire 
à l’article 63 d’un projet de loi sur l’immigration (dite « loi Hortefeux ») un 
amendement censé faciliter le contrôle de la Cnil sur « les traitements néces-
saires à la conduite d’étude sur la mesure de la diversité des origines des 
personnes, de la discrimination et de l’intégration », étant précisé que ces 
traitements devaient rester rigoureusement anonymes et faire l’objet d’une 
procédure d’examen complète. Cet amendement fut aussitôt interprété par 
les médias comme un feu vert aux « statistiques ethniques », dont l’enquête 
TeO devenait l’illustration par excellence. Sur le plan juridique, l’amende-
ment prenait la forme d’une dérogation qui se serait ajoutée aux dix déro-
gations déjà prévues par l’article 8 de la loi Informatique et libertés du 
6 janvier 1978, modifiée en août 2004.

Ce point mérite qu’on s’y arrête. L’article 8 de la loi Informatique et liber-
tés est un article majeur pour le statisticien et le chercheur en sciences sociales 
ou en santé, puisqu’il énonce un principe général d’inspiration constitu-
tionnelle : « il est interdit de collecter ou de traiter des données à caractère 
personnel qui font apparaître, directement ou indirectement, les origines 
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raciales ou ethniques, les opinions politiques, philosophiques ou religieuses 
ou l’appartenance syndicale des personnes, ou qui sont relatives à la santé 
ou à la vie sexuelle de celles-ci ». Autant de données qualifiées de « sensibles » 
par la loi (on notera au passage que les revenus et le patrimoine n’y figurent 
pas…). Liste singulière pour qui s’intéresse à la recherche : les enquêtes qui 
exploitent des données individuelles sur ces thèmes ne sont-elles pas légion ? 
La presse ne rend-elle pas compte régulièrement de sondages ou d’enquêtes 
sur les affiliations politiques, syndicales ou religieuses ? Et que dire des enquêtes 
sur la santé, le handicap ou les comportements sexuels ? Si la loi de 1978 
s’applique de la même façon aux instituts de sondage privés et aux instituts 
publics (Insee, Ined, Inserm, etc.), quelle est donc la base légale des études 
qui alimentent en continu les rubriques « Sciences » ou « Société » de la 
presse écrite ou audiovisuelle ?

La réponse tient en un mot : dérogation. Le même article de loi qui 
prohibe le traitement de données personnelles sensibles aligne dans la foulée 
pas moins d’une dizaine de dérogations, elles-mêmes soumises à des condi-
tions variables. Le traitement est autorisé s’il garantit la protection des per-
sonnes (recueil du consentement écrit, anonymisation des données, statistiques 
dressées par l’Insee sous le contrôle du Cnis), s’il répond à certaines finalités 
(faire valoir des droits, faire progresser les recherches en santé, étudier les 
adhérents de sa propre association…), s’il est autorisé par décret en Conseil 
d’État ou s’il est jugé « d’intérêt public ». Mais il incombe toujours à la Cnil 
d’examiner au cas par cas lesquelles de ces dérogations peuvent s’appliquer 
le cas échéant. L’anonymat à la source, par exemple, supprime le caractère 
personnel des données et les fait sortir du champ de la loi Informatique et 
libertés, mais c’est encore à la Cnil de vérifier à quelles conditions techniques 
les données collectées peuvent être « dépersonnalisées » (comme c’est le cas, 
par exemple, pour les enquêtes téléphoniques de l’Inserm et de l’Ined sur 
les comportements sexuels). Ainsi, à la question cruciale de savoir s’il est 
permis de traiter des « données sensibles », la loi répond par la positive. Mais 
au lieu de dire : « c’est permis à condition que… », elle proclame que « c’est 
interdit, sauf si… ». Le principe général de l’interdiction demeure, même 
s’il est largement assoupli par une série de dérogations dûment contrôlées.

L’amendement de la Cnil à l’article 63 de la loi Hortefeux proposait donc 
une dérogation supplémentaire en faveur des études mesurant la diversité 
des origines et l‘ampleur des discriminations. Mais le Conseil constitution-
nel, dans sa décision du 15 novembre 2007, déclara l’amendement contraire 
à la Constitution au motif qu’il s’agissait d’un « cavalier législatif » qui n’avait 
pas sa place dans une loi sur le contrôle de l’immigration. Eût-il été acceptable 
dans une loi plus adéquate ? Avec le recul du temps (car ce genre d’analyse 
ne s’improvise pas dans l’urgence), j’en doute fortement. L’amendement ne 
pêchait pas par le désir d’introduire une onzième dérogation à l’interdiction 
générale, mais par le fait que cette dérogation était thématique : elle était 
censée couvrir l’ensemble des études relatives à la diversité des origines au 
lieu de s’en tenir à une dérogation de type technique ou procédural (portant sur 
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les garanties de protection de la vie privée). C’est en cela que, cavalier ou pas, 
l’amendement s’avérait contraire à l’article 1 de la Constitution, comme la 
même décision du Conseil constitutionnel le mentionna dans un développe-
ment incident (obiter dictum, disent les juristes). Or une dérogation ne peut 
suspendre un principe général, elle doit rester une dérogation. L’amendement 
souhaité par la Cnil donnait le sentiment que toutes les enquêtes sur la « diver-
sité des origines » pouvaient se voir attribuer d’office une finalité d’intérêt 
public, alors que l’esprit de la loi impliquait qu’on examinât le respect de cette 
condition au cas par cas. Faut-il le rappeler ? Ni l’Ined ni l’Insee, et pas davan-
tage les concepteurs de l’enquête TeO, n’avaient réclamé une telle dérogation. 
L’application des procédures courantes de la Cnil leur suffisait amplement.

Il convient d’attirer ici l’attention du lecteur sur une donnée fondamen-
tale, que personne, à ma connaissance, n’a jamais relevée. Dans sa grande 
majorité, notre savoir sociodémographique sur les évolutions de la société et les questions 
de santé publique est un savoir par dérogation. C’est vrai des recherches menées 
sur l’évolution des mœurs et des structures familiales, c’est vrai aussi des 
recherches sur les origines des migrants et sur leurs incidences dans l’inte-
raction avec la société d’accueil. À mesure que le chercheur de l’Ined progresse 
dans la connaissance des mœurs, au sens ancien des « sciences morales et 
politiques », il affine ses questions, explore plus avant les biographies indi-
viduelles, remonte les générations, naviguant ainsi à la frontière du public, 
du privé et de l’intime(3). La liste est longue des sujets sensibles, voire ultra-
sensibles, que l’Ined a traités dans ses enquêtes depuis une quinzaine d’années : 
cohabitation sans mariage, devenir des enfants naturels, procréation médi-
calement assistée, interruption volontaire de grossesse, comportements 
sexuels, excision, dysfonctions sexuelles, violences intrafamiliales, handicap, 
adoption, parcours des sans-abri, décisions médicales en fin de vie… Comment 
de telles enquêtes ont-elles été possibles ? Uniquement par dérogation. L’étude 
des populations immigrées n’a rien d’exceptionnel sous ce rapport.

Bien entendu, le caractère délicat ou intrusif d’une problématique peut 
évoluer. Encore sensibles vers 1980, les questions sur la cohabitation sans 
mariage sont devenues banales dans les années qui ont suivi. Dans les pre-
mières années du pacs, la loi interdisait toute statistique sur le sexe des 
contractants, avant que les associations homosexuelles elles-mêmes ne de-
mandent la levée du secret. Et l’on pourrait multiplier les exemples. Aux 
yeux des jeunes générations actuelles de chercheurs, les questionnaires des 
années 1980 paraissent timorés, comme l’étaient pour ma génération ceux 
des années 1950. N’en sera-t-il pas de même dans dix ans, quand on relira 
vers 2025 les débats passionnés de la fin des années 2000 sur l’enquête TeO ? 
Comprendra-t-on encore que l’on ait pu soupçonner certaines de ses ques-
tions sur les origines ou les apparences de vouloir « saper les fondements de 
la République », alors qu’elles visaient modestement à saisir au plus près le 
mécanisme des discriminations qui mine le principe d’égalité ?

(3) Réflexion déjà engagée dans la préface au cahier de l’Ined consacré à l’enquête « Histoire familiale » 
associée au recensement de 1999 (Histoires de familles, histoires familiales. Les résultats de l’enquête Famille 
de 1999, Paris, Éditions de l’Ined, coll « Les Cahiers », 156).
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Huit années seulement se sont écoulées depuis les polémiques soulevées 
par l’enquête TeO, que déjà la lave s’est refroidie sur un thème au moins, 
les questions sur la religion. Qui se souvient des accusations enflammées 
qu’elles avaient suscitées, au même titre, si ce n’est davantage, que les ori-
gines ethniques ou l’apparence physique ? Dans un courrier officiel adressé 
au bureau du Cnis à propos de l’enquête TeO, l’association SOS-Racisme 
lançait l’accusation absolue : « Appa remment, l’Ined et l’Insee sou haitent vérifier 
à nouveau cet adage anti sémite, “les juifs sont riches” ». Et, plus loin, ce propos 
définitif : « la prétention de pou voir com prendre la part d’influence de la religion sur 
le comportement des individus est totale ment inaccep table ». C’était jeter l’anathème 
sur le principe même d’une sociologie des religions, tel qu’on le trouve 
pourtant mis en œuvre dès 1897 dans ce classique universel qu’est Le Suicide 
d’Émile Durkheim et tel que le pratiquent aujourd’hui d’innombrables 
centres de recherche de par le monde. Qui peut nier l’influence du facteur 
religieux sur des comportements aussi divers que la cohabitation sans 
mariage, la fécondité, l’interruption de grossesse, la divortialité ou les soins 
en fin de vie ? Il n’est aucune étape majeure du cycle de vie qui ne soit 
affectée en profondeur par le rapport à la religion. Quel démographe, quel 
sociologue oserait interdire toute recherche de ce genre sans se mettre au 
ban de la communauté scientifique ? Tant que les données de fait n’avaient 
pas été examinées, nul ne pouvait décréter que le facteur religieux était 
sans incidence sur l’intégration des migrants et de leurs descendants dans 
les différentes sphères de la vie sociale.

De fait, l’article 1er de la Constitution a beau réprouver dans le même 
souffle les distinctions légales « d’origine, de race ou de religion », il ne s’est 
trouvé aucune instance de contrôle, que ce soit le Cnis, la Cnil ou même le 
Conseil constitutionnel dans sa décision de novembre 2007, pour mettre en 
cause la légitimité de questions sur la religion dans les enquêtes de la statis-
tique publique, tant il est clair que l’analyse scientifique du facteur religieux 
dans une enquête anonyme n’a rien d’un traitement inégal qui accorderait 
ou retirerait des droits aux individus en fonction de leur religion, et rien à 
voir avec une opération de fichage administratif. Aucun aval ne fut donné 
à l’interdit que voulait jeter l’association antiraciste sur les questions de reli-
gion dans l’enquête TeO. C’est pourquoi l’on trouvera ici des analyses détail-
lées et du plus grand intérêt sur les discriminations selon la religion, sur 
l’évolution de la référence religieuse d’une génération à l’autre, ou sur le 
niveau d’endogamie religieuse selon que les pratiquants sont catholiques, 
protestants, juifs, bouddhistes ou musulmans.

L’argument classique selon lequel le rapport à la religion est une réalité 
mouvante rebelle à toute mesure ne vaut pas davantage : tout est mouvant 
dans ce bas monde, à commencer par les réalités sociales, et la réponse à ce 
vieux problème ne consiste pas à prohiber les statistiques mais à les diversi-
fier pour mieux saisir les comportements dans leur complexité. Aussi l’enquête 
TeO pratique-t-elle les distinctions d’usage entre les questions qui manifestent 
un simple sentiment d’appartenance, celles qui graduent une pratique et 
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celles qui établissent un attachement subjectif fort à la religion. Répétons-le, 
quitte à contredire une croyance répandue : la statistique publique et la re-
cherche publique ont le droit d’introduire dans leurs questionnaires des 
questions en clair sur la religion des personnes interrogées, celle de leur 
conjoint comme celle de leurs parents, à condition que la finalité scientifique 
de l’enquête le justifie et soit formellement reconnue. De 1980 à 2008, 
l’Insee et l’Ined avaient dû se contenter de poser une question sur le rapport 
à la religion qui ne précisait pas de quelle religion il s’agissait (on distinguait 
simplement : « ni sentiment d’appartenance ni pratique », « uniquement un 
sentiment d’appartenance », « les deux à la fois », « ne sait pas, ou préfère ne 
pas répondre »). Désormais, trois enquêtes au moins de la statistique publique 
comportent des questions en clair sur la religion des personnes interrogées 
et celle de leurs proches. Outre l’enquête TeO, on peut citer les vagues 
successives de l’enquête Érfi (Étude sur les relations familiales et intergéné-
rationnelles, menée en 2005-2008-2011 dans une quinzaine de pays  d’Europe), 
ainsi que l’enquête MFV-Dom (Migrations, familles et vieillissement dans 
les départements d’outre-mer, 2009-2010). Ces enquêtes ont toutes été 
menées conjointement par l’Insee et l’Ined, avec l’avis favorable des instances 
de contrôle. Elles ont donné lieu à des publications accessibles en ligne. 
Aucune n’a jamais provoqué la moindre stigmatisation des populations 
croyantes ou pratiquantes concernées.

Avec le passage des ans, une fois retombée la fièvre des commencements, 
il ne fait plus de doute que l’enquête TeO s’est imposée par la nouveauté et 
la richesse de ses résultats. À la critique de principe, elle a répondu par la 
démonstration de fait. Elle a pris le parti de prouver le mouvement en mar-
chant. Il est désormais acquis que la recherche en sciences sociales peut 
avancer dans la connaissance des discriminations et de leurs ressorts sans 
faire reculer d’un millimètre les libertés, sans porter la moindre atteinte aux 
minorités. Plus précisément, TeO démontre, s’il en était besoin, qu’il y a de 
sévères limites à la technique des « proxys » ou succédanés consistant à trai-
ter d’un problème en parlant d’autre chose. Le pays d’origine ne se confond 
pas avec la religion, pas plus que la religion ne se confond avec l’apparence 
physique ou la langue avec le pays d’origine. Ces facteurs peuvent se cumu-
ler ou interagir, ils ne se recouvrent qu’en partie. Pour ne prendre qu’un 
exemple, il existe bel et bien une discrimination spécifiquement religieuse, 
distincte de la discrimination selon l’origine.

La preuve est faite, grâce à l’usage systématique de la régression logistique 
comme outil de modélisation et de différenciation, que l’insertion dans la 
société française, pour une même durée de séjour ou une même génération, 
à âge égal et à niveau de diplôme équivalent, se heurte encore à des diffi-
cultés d’ampleur très inégale selon l’origine des migrants et de leurs descen-
dants et selon le rapport que la population native entretient avec cette origine. 
Poser en axiome la redondance de ces variables pour exclure telle d’entre 
elles a priori ne relève pas d’une démarche scientifique. En bonne science, le 
seul critère qui vaille pour introduire ou rejeter une variable dans un modèle 
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explicatif est la valeur ajoutée qu’elle lui apporte, empiriquement attestée. 
Libre au contradicteur de réfuter le modèle, mais à charge pour lui de démon-
trer qu’on expliquerait mieux les différences observées avec d’autres variables.

Dans la même ligne, les concepteurs de l’enquête TeO ont tenu à consti-
tuer, à des fins de comparaison, des échantillons-témoins : Français nés en 
France de parents nés en France, mais aussi Français nés dans les départements 
d’outre-mer ou nés en métropole de parents nés en outre-mer. Des questions 
complémentaires ont pris soin de distinguer les rapatriés et les migrants (ainsi 
que leurs descendants respectifs). Distinctions de méthode, là encore, qui, 
loin de dépecer notre République une et indivisible, la prennent au sérieux 
en s’appliquant à mesurer l’écart qui sépare la réalité de l’idéal. TeO est la 
première enquête à comparer les discriminations subies par des populations 
qui partagent aux yeux du discriminateur une apparence visible commune, 
à savoir la couleur de la peau, les unes parce qu’elles descendent des popu-
lations africaines réduites en esclavage dans les Antilles et rattachées de 
longue date à la nation, les autres parce qu’elles viennent d’Afrique subsa-
harienne. Il se confirme qu’une citoyenneté française acquise depuis plusieurs 
générations a beau donner accès à la fonction publique, elle ne prémunit pas 
contre les discriminations raciales.

Les auteurs n’éludent aucune des difficultés que rencontre la seconde 
génération sur le marché de l’emploi, difficultés souvent supérieures à celles 
qu’avaient connues leurs parents arrivés en France dans un autre contexte 
économique. Ils vérifient, comme l’avait fait dès 2005 l’enquête menée au 
Cevipof de Sciences Po par Sylvain Brouard et Vincent Tiberj, que la seconde 
génération issue de l’immigration maghrébine ou turque tend à se tourner 
vers l’islam et que ce revival n’est pas sans rapport avec les frustrations liées 
à l’expérience de la discrimination. Sur une question aussi cruciale que 
l’inégale réussite scolaire des filles et des garçons, mesurée notamment par 
la probabilité de quitter le système éducatif sans diplôme, ils révèlent que, 
une fois contrôlés une série de facteurs socioéconomiques et sociolinguis-
tiques, il subsiste encore d’importantes différences selon les pays d’origine. 
Toutes choses égales par ailleurs, l’échec scolaire des filles n’est pas aussi 
fréquent que celui des garçons dans les familles issues du Maghreb ou 
d’Afrique subsaharienne, alors que c’est l’inverse dans les familles d’origine 
turque, qui semblent interrompre parfois d’autorité la scolarité des filles. Là 
encore, ces différences appellent des recherches complémentaires, tant qua-
litatives que quantitatives. On pourrait multiplier les exemples.

De façon générale, l’enquête TeO nous rappelle que la discrimination 
ne se postule pas, elle se démontre. Ses ressorts ne se devinent pas, ils se 
mesurent. Elle ne se réduit pas davantage à de vagues représentations. Il 
importe tout au contraire, comme le permet TeO, de confronter sa percep-
tion subjective avec l’expérience objective qui ressort des parcours biogra-
phiques, avec leur somme de réussites et de blocages, de progression et de 
marginalisation. Sans doute les premiers résultats produits ici appellent-ils 
encore d’autres recherches, plus fouillées. Mais on peut d’ores et déjà tirer 
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de l’enquête TeO la leçon majeure d’une forte correspondance entre les 
dimensions subjective et objective de la discrimination.

Une dernière clarification s’impose à ce stade, et peut-être est-ce par-là 
que j’aurais dû commencer. En matière de collecte de données sensibles sur 
l’origine, il convient de distinguer quatre niveaux de connaissance et de 
pratique. Dans les fichiers nominatifs des administrations ou des entreprises, 
l’enregistre ment de données sur les origines et les religions est prohibé : aucune 
dérogation n’est possible dans la jurisprudence actuelle. Au second niveau 
figure, actuellement, le recensement de la population, qui contient depuis le 
xixe siècle une question sur le pays de nais sance et la nationalité antérieure 
de la personne interrogée, y compris si elle a acquis par la suite la nationalité 
française. Le troisième niveau remonte d’une génération en demandant le 
pays de naissance et l’ancienne nationalité des parents ; c’est le cas de l’enquête 
Histoire familiale associée au recensement de 1999 et, depuis les années 
2003-2004, des grandes enquêtes de l’Insee (Emploi, Famille et logement, 
Conditions de vie…), qui permettent enfin de mesurer l’accès des descendants 
d’immigrés à l’emploi, au logement ou à la mobilité sociale et profession nelle.

Reste le quatrième et dernier niveau, réservé aux enquêtes de recherche 
spéciales sur des sujets sensibles. Il comprend l’étude des discriminations 
selon l’origine, qui nécessite de décrire les caractéristiques liées aux discri-
minations, y compris l’apparence physique, à condition toutefois de s’entou-
rer de sévères garanties techniques et juridiques. Enquêtes rares, voire 
rarissimes, dont TeO fait partie, mais qu’il conviendrait à mon sens de réa-
liser à un rythme décennal, voire quinquennal. Pour réaliser de telles enquêtes, 
il importe de répondre à une demande sociale forte, en l’occurrence le 
besoin de connaissances et de comparaisons internationales sur la dynamique 
de l’intégration et l’ampleur des discriminations. Sur ce point, cependant, 
je ne retiens pas l’idée que le chercheur, fût-il le mieux intentionné du 
monde, devrait lui-même démontrer que son travail aura nécessairement 
un « impact positif » sur la lutte contre les discriminations ou, par exemple, 
sur la réussite des programmes d’intégration. Nul ne demande à une enquête 
sur les revenus de démontrer qu’elle améliorera leur répartition. Impossible, 
symétriquement, de prévenir les détournements possibles des études statis-
tiques par des utilisateurs ignorants ou mal intentionnés : c’est au débat 
public qu’il revient de mener le travail de réfutation. Le rôle du chercheur 
n’est pas de réformer la société mais d’éclairer méthodiquement les acteurs 
sociaux par des connaissances nouvelles, aussi objectives que possible. Mission 
parfaitement remplie, en l’occurrence, par les concepteurs et les exploitants 
de l’enquête TeO ! Aux acteurs sociaux de s’emparer désormais des résultats, 
aux chercheurs concurrents de faire mieux, aux autorités responsables 
d’assurer les moyens nécessaires pour de futures enquêtes sur le même sujet.

François Héran 
Ined
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Introduction

Patrick Simon,  
Cris Beauchemin et Christelle Hamel

Avant d’être un projet, l’enquête Trajectoires et Origines (TeO) est apparue 
comme une nécessité. Pays d’immigration tout au long du xxe siècle, la France 
est devenue une société multiculturelle où la diversité des origines de la popu-
lation atteint un niveau sans précédent. Pourtant, la situation des populations 
liées à l’immigration reste mal connue. Dans le débat public, elles font l’objet 
d’idées reçues et de représentations stéréotypées. Utiles tant que l’économie 
française avait besoin d’une main-d’œuvre peu qualifiée, les immigrés sont 
devenus indésirables avec les restructurations industrielles. La crise et le chô-
mage de masse endémique sapent leur légitimité à vivre et à travailler dans 
leur pays d’installation. Leurs enfants, pourtant nés et ayant grandi en France, 
sont parfois perçus comme extérieurs à la communauté nationale. Entre les 
Marches pour l’égalité des années 1983 et 1984 et les émeutes de novembre 2005, 
la chronique sociale s’est faite l’écho d’une véritable question de la « seconde 
génération » (Lapeyronnie, 1987 ; Hajjat, 2013 ; Beaud et Masclet, 2006). La 
liste est longue des inquiétudes et peurs à son propos : vivant dans des quartiers 
relégués, en échec scolaire et en rupture d’identité nationale, les enfants 
d’immigrés seraient tentés par le communautarisme. Alors que les responsables 
politiques diagnostiquent une « crise du modèle d’intégration », les descendants 
d’immigrés – de leur côté – revendiquent le droit à l’égalité et pointent les 
discriminations dont ils font l’objet. De fait, des recherches sur les discrimi-
nations montrent que la citoyenneté ne protège pas les Français d’ascendance 
immigrée d’inégalités de traitement fondées sur leurs origines (Simon, 2007). 
Que faut-il en penser ? Le problème se situe-t-il en définitive dans les com-
portements et stratégies des personnes issues de l’immigration ou dans les 
formes d’organisation de la société française face à sa diversité ?

On imagine volontiers que l’alternative ne se limite pas à cette opposi-
tion manichéenne et que les réalités des trajectoires, positions et pratiques 
des immigrés et de leurs descendants sont beaucoup plus complexes. Ainsi, 
même si les difficultés sont réelles et ne doivent pas être minimisées, les 
trajectoires de réussite à l’école côtoient les sorties précoces du système 
scolaire, le niveau de qualification des immigrés augmente considérablement 
depuis trente ans, la concentration spatiale n’est pas nécessairement syno-
nyme de relégation, et les représentations de repli communautaire ne 
correspondent pas aux observations de la croissante mixité des mondes 
sociaux dans lesquels évoluent les immigrés et leurs descendants (Santelli, 
2007 ; Safi, 2006 ; Pan Ké Shon et Verdugo, 2014).
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Ces constats, établis par des recherches le plus souvent monographiques 
à l’échelle d’un quartier ou d’une ville, restent cependant parcellaires. Les 
données statistiques collectées à grande échelle et offrant une connaissance 
détaillée des différents groupes d’origine font souvent défaut. Si les lacunes 
dans l’information sur les populations immigrées ont été comblées depuis 
le début des années 1990, la situation des descendants d’immigrés dans la 
société française échappe au recensement et à la plupart des enquêtes de la 
statistique publique. Des progrès ont été accomplis ces dix dernières années, 
notamment avec l’ajout de questions sur le pays de naissance et la nationalité 
des parents dans l’Enquête emploi en continu, mais bien des domaines de 
la vie sociale n’y sont pas renseignés. Quel parcours familial, résidentiel et 
professionnel les migrants ont-ils suivi depuis leur entrée en France ? Quelle 
est la part des choix et des contraintes dans les moments-clés de leur trajec-
toire ? Dans quelle mesure le parcours accompli par les migrants dépend-il 
encore des atouts et des handicaps qui les caractérisaient avant l’installation 
en France ? Subsiste-t-il des différences significatives dans le processus 
d’intégration entre les courants migratoires des diverses origines, une fois 
prises en compte la durée de séjour et toutes les caractéristiques socioéco-
nomiques des personnes ? Ces questions posées à propos du « destin des 
immigrés » se formulent de façon différente pour leurs descendants, nés et 
socialisés en France. Quel rôle joue l’origine dans les trajectoires des secondes 
générations et comment celles-ci se distinguent-elles de celles des descen-
dants de familles françaises ayant des origines sociales comparables ? Existe-
t-il une reproduction des comportements familiaux, matrimoniaux et des 
pratiques sociales d’une génération à l’autre, ou assiste-t-on à une rupture 
intergénérationnelle importante ? Les transmissions entre générations 
connaissent-elles d’importantes variations selon les groupes d’origine ?

C’est pour répondre à ces questions et à bien d’autres que l’Ined et 
l’Insee ont lancé l’enquête TeO fin 2004. Financée par plusieurs ministères 
et institutions publiques (Dares, Drees, Acsé, Afpa, Halde, ANR, IAU-Îdf 
et Onzus), l’enquête a été pilotée par une maîtrise d’œuvre commune à 
l’Ined et l’Insee et par un groupe de conception comprenant 15 chercheur-e-s 
pluridisciplinaires et provenant de diverses institutions et centres de recherche. 
La liste des contributeurs de cet ouvrage reflète cette diversité, puisque la 
plupart d’entre elles et eux ont travaillé au sein du groupe de conception 
puis d’exploitation de l’enquête. Au moment où se ponctue l’aventure débu-
tée en 2006 par l’élaboration du questionnaire et suivie par la réalisation de 
l’enquête sur le terrain entre l’automne 2008 et février 2009, il nous faut 
insister sur le caractère collectif d’une telle entreprise.

L’enquête TeO était une nécessité : les attentes venant de la demande 
sociale, de la communauté scientifique et des pouvoirs publics concernant 
des données de référence sur la situation des immigrés et de leurs descendants 
se faisaient pressantes. Il nous fallait y répondre tout en développant un 
programme de recherche en toute indépendance. En somme, il nous reve-
nait de définir les ambitions et le contenu d’une enquête d’utilité publique 
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et capable, en même temps, de faire avancer la recherche. Il existe différentes 
manières d’aborder les questions d’intégration et de discrimination dans les 
enquêtes, et les débats à ce sujet sont nombreux, non seulement dans le 
monde politique, mais également entre chercheurs (Lorcerie, 1994 ; Blum, 
1998 ; Fassin et Simon, 2008 ; Rea et Tripier, 2010). Rappelons la problé-
matique principale de l’enquête telle qu’elle s’affichait à son lancement : 
« L’enquête cherchera à appréhender dans quelle mesure l’origine est en soi 
un facteur d’inégalités ou simplement de spécificité dans l’accès aux différentes 
ressources de la vie sociale (logement, langue et éducation, emploi, loisirs, 
services publics et prestations sociales, contraception, santé, nationalité, 
réseau de relations, marché matrimonial…). Elle s’intéressera à l’articulation 
entre l’origine et les autres catégories de distinction dans la société française 
(genre, classe, phénotype, âge, quartier…) afin d’analyser les processus 
d’intégration, de discrimination et de construction identitaire au sein de la 
société française dans son ensemble ». Les débats politiques et sociaux des 
années 1990 et 2000 ont placé la question de l’intégration au cœur des 
préoccupations scientifiques et politiques. C’est ce dont témoignait la pré-
cédente enquête auprès des immigrés et de leurs descendants réalisée par 
l’Ined et l’Insee en 1992 – l’enquête MGIS (Mobilité géographique et inser-
tion sociale) – en scrutant l’assimilation des immigrés pour conclure à la 
bonne santé du modèle d’intégration républicain (Tribalat, 1995). Parler 
d’intégration est cependant devenu un lieu commun, et l’apport du concept 
en termes de connaissances s’est dévalué à mesure qu’il prenait une charge 
politique. La mise sur agenda de la lutte contre les discriminations est venue 
renouveler l’approche en l’orientant vers la société et ses institutions (Fassin, 
2002 ; De Rudder et al., 2000).

L’enquête TeO s’inscrit dans ce contexte et marque une nouvelle étape 
dans les recherches quantitatives sur les populations immigrées et leurs 
descendants. Le projet de l’enquête revendique la reformulation des problé-
matiques autour de la question des discriminations. Si l’enquête, et l’exploi-
tation qui en est faite, envisage l’intégration dans sa dimension temporelle 
en étudiant les trajectoires et en comparant les générations en termes de 
conditions de vie et d’accès aux ressources, elle prend des distances vis-à-vis 
d’une approche normative de l’intégration selon laquelle les pratiques et 
comportements des immigrés et de leurs descendants devraient converger 
vers une référence incarnée par la population majoritaire, qui elle-même 
serait uniforme.

Deux axes de travail ont été suivis : d’une part, une approche par les res-
sources ; d’autre part, la prise en considération des discriminations et de leurs 
conséquences sur les pratiques et les constructions identitaires. Il s’agit de 
décrire et d’analyser les niveaux et les voies d’accès aux différentes ressources 
de la vie sociale (langue et éducation, emploi, logement et localisation, loisirs, 
services publics et prestations sociales, nationalité, service de santé,  contraception, 
etc.). En étudiant les niveaux d’accès aux ressources, nous avons cherché à 
identifier les obstacles et les inégalités qui se matérialisent dans les parcours de 
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vie, en tentant de dégager ce qui relève de logiques individuelles ou collectives 
de ce qui émane de contraintes structurelles de différentes natures (cadre 
familial, milieu social, type d’habitat, ségrégation spatiale, revenus, etc.). Les 
trajectoires et pratiques des immigrés et de leurs descendants font apparaître 
des processus de différentiation et de singularisation, d’une part, et d’homo-
généisation et de cohésion qui traversent la société française, d’autre part. Cette 
problématique a servi de fil rouge pour la construction du questionnaire, puis 
pour l’exploitation des données. Voici, brièvement, quelques traits principaux 
de notre stratégie de recherche développée au fil de cet ouvrage :

– Bien que l’enjeu principal ait consisté à obtenir des informations sur 
les immigrés et les descendants d’immigrés, l’enquête couvrait l’ensemble 
de la population. Les personnes n’ayant pas d’ascendance immigrée sur 
deux générations ont ainsi répondu à la plupart des questions, y compris 
celles concernant les trajectoires migratoires, les pratiques transnationales, 
l’expérience des discriminations ou les formes d’appartenance nationale. 
Nous avons alors pu comparer les pratiques, expériences et trajectoires 
des immigrés, descendants d’immigrés selon leurs origines et avec la 
population majoritaire. Il s’agit bien d’une enquête sur la diversité des 
populations, de toutes les populations.

– Les transmissions et la reproduction d’une génération à l’autre sont au 
cœur de nos questionnements. La comparaison entre les positions des 
immigrés et le devenir des descendants, nés et socialisés en France, 
permet de situer le « désenchaînement des générations » (Attias-Donfut 
et Wolff, 2009) et de le mettre en perspective selon les origines des 
parents immigrés. L’analyse des trajectoires suivies par les descendants 
d’immigrés occupe également une place déterminante dans l’évalua-
tion de la capacité de la société française à assurer l’égalité des chances 
et à produire de la cohésion à partir de la diversité des origines. Nous 
observons ainsi les frontières invisibles dans la société révélées par les 
filtrages et les sélections des personnes en raison de leurs origines.

– L’enquête répondait à deux missions complémentaires, parfois difficiles 
à concilier : collecter des informations dans de nombreux domaines de 
la vie sociale, sur des petits groupes choisis et creuser des thématiques 
de recherche plus pointues. Le compromis a consisté à rester, parfois, 
superficiel sur certains sujets pour en détailler d’autres. Nous avons 
ainsi privilégié l’étude des trajectoires migratoires, la formation du 
couple, la description des carrières scolaires et de l’emploi actuel, et 
placé l’enregistrement des expériences de discrimination au centre de 
l’enquête. Les discriminations sont abordées tout au long du question-
naire dans chaque domaine de la vie sociale où elles peuvent se produire 
(l’école, l’accès au travail et dans l’emploi, la santé, le logement, l’accès 
aux services) et un module spécifique leur est dédié où l’expérience 
du racisme est aussi explorée.

L’approche comparative adoptée dans l’analyse concerne non seulement 
les générations, mais également les groupes de population formant ce que 
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nous avons qualifié de diversité française. Les principales origines des immi-
grés et de leurs descendants sont ainsi identifiées et permettent d’étudier 
finement les proximités et les différences entre groupes d’origine. À côté 
des immigrés et de leurs descendants, nous avons également singularisé les 
originaires des DOM et leurs enfants nés en métropole comme un groupe 
d’intérêt à part entière. En effet, sur bien des aspects liés à la migration ou 
aux discriminations, leur situation se distingue de celle des autres « Français 
sur plusieurs générations », c’est-à-dire de personnes nées Françaises, en 
France, de parents ayant ces mêmes caractéristiques. Ce groupe formé par 
les personnes sans lien avec l’immigration sur deux générations est toujours 
difficile à nommer car il se construit par contraste avec les groupes mino-
ritaires. Les termes de « groupe témoin » ou de « groupe de référence » 
parfois employés ne nous convenaient pas. Nous l’avons finalement nommé 
« population majoritaire » pour signifier sa position du point de vue démo-
graphique, mais également dans la stratification sociale française(1).

La diffusion des connaissances obtenues par l’enquête passe non seulement 
par les publications des analyses réalisées par le groupe d’exploitation, mais 
également par la mise à disposition de la base de données à la communauté 
scientifique. Nous avons adopté une stratégie très volontariste en la matière, 
avec un accès au fichier des données de l’enquête via le réseau Quetelet un 
an après la fin de la collecte, soit en février 2010. Avec un faible décalage 
temporel, la communauté scientifique a pu travailler sur les données en 
parallèle de l’équipe d’exploitation de l’enquête. Cette stratégie s’est avérée 
efficace puisque de nombreuses publications utilisant les données de TeO 
ne proviennent pas de l’équipe d’exploitation.

Une enquête innovante
Le premier enjeu de l’enquête a consisté à trouver les ressources métho-

dologiques pour couvrir des populations difficiles à identifier dans les sources 
habituelles des enquêtes auprès des ménages. Il importait de couvrir l’ensemble 
des groupes composant la population résidant en France métropolitaine 
pour saisir toutes les trajectoires et les expériences dans leurs singularités et 
leurs similitudes relativement aux processus d’intégration et de discrimina-
tion : immigrés, descendants d’immigrés nés en France, personnes originaires 
des DOM, descendants d’originaires des DOM nés en France métropolitaine 
et natifs descendants de Français à la naissance, qui forment donc la « population 
majoritaire ». Au total, près de 22 000 questionnaires ont été collectés pour 
couvrir ces différents sous-échantillons, avec un effort important de 
 surreprésentation de certains groupes d’origine de façon à permettre des 
analyses fiables sur ces groupes statistiquement très rares (par exemple, les 
immigrés et leurs descendants d’origine asiatique ou  subsaharienne). En 
outre, la constitution d’un échantillon de descendants d’immigrés a représenté 
un véritable tour de force, décrit dans le chapitre méthodologique en fin 

(1) Voir le lexique dans le chapitre 1 de cet ouvrage.
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d’ouvrage, dans un contexte où il n’existe pas de base de sondage prête à 
l’emploi pour sélectionner les personnes nées en France de parent(s) immigré(s).

La collecte des questionnaires en tant que telle a mobilisé les agents de 
l’Insee et son réseau d’enquêteurs (566 enquêteurs et 18 Directions régionales 
concernées) de septembre 2008 à février 2009. En dépit d’un fort taux de 
mobilité des enquêtés, qui a nécessité la mise en œuvre de stratégies ingé-
nieuses de récupérations d’adresse, le taux de réponse s’établit à 61 %, ce qui 
est très satisfaisant pour ce type d’enquête individuelle. Témoignant de la 
bonne réception de l’enquête par les personnes rencontrées, les refus directs 
ont été relativement rares. Outre les déménagements, les problèmes spéci-
fiques à l’enquête tenaient aux difficultés linguistiques pour les immigrés 
non francophones et à la concentration des enquêtés dans les quartiers défa-
vorisés, où la collecte est généralement plus délicate qu’ailleurs. À la fin de 
la collecte, 21 800 entretiens ont été recueillis, dont :

– 8 300 immigrés, soit 86 % de l’objectif initial (9 600) ;
– 8 200 descendants d’immigrés, soit 85 % de l’objectif initial (9 600) ;
– 700 natifs d’un DOM, 88 % de l’objectif initial (800) ;
– 700 descendants de natifs d’un DOM, 88 % de l’objectif initial (800);
– 3 900 personnes de la « population majoritaire ».

Deux autres opérations liées à l’enquête principale se sont également 
développées en parallèle et enrichissent les données disponibles dans le 
projet TeO :

– Une enquête postale « jeunes » consistant à déposer des questionnaires 
de 8 pages auto-administrés par tous les enfants de 18 à 24 ans du 
ménage et traitant plus spécifiquement de la transmission familiale et 
des relations entre parents et enfants. Sur les 6 163 questionnaires atten-
dus, 3 353 ont été reçus par les services de l’Insee et saisis par un pres-
tataire extérieur, soit un taux de retour de 54 %. Cette base de données 
distincte a fait l’objet d’analyses qui ne sont pas présentées dans cet 
ouvrage, mais qui ont été publiées par ailleurs (Moguerou et Santelli, 
2013 ; Moguerou et al., 2013).

– Des post-enquêtes qualitatives conduites auprès d’une sélection de 
1 000 enquêtés par 19 équipes, sélectionnées à la suite d’un appel d’offres, 
sur des thématiques relativement variées permettant d’approfondir les 
résultats obtenus dans l’enquête par questionnaire. Certains projets ont 
fait l’objet de publications séparées(2). Les entretiens post-enquête ne 
sont pas pris en compte dans cet ouvrage.

Enfin, la communication autour de l’enquête a été, dès les débuts, une 
préoccupation permanente de la maîtrise d’ouvrage. Il n’est pas possible de 
mettre en œuvre une telle enquête sans en expliquer les tenants et aboutis-
sants, rassurer sur ses objectifs et associer autant que possible la société civile 
à sa préparation. Un site Internet a été constitué pour mettre en ligne les 

(2) Voir la liste des publications sur le site de l’enquête TeO : teo.site.ined.fr.
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documents de présentation de l’enquête (http://teo.site.ined.fr/) et une 
version anglaise courte est accessible. Le questionnaire a été mis en ligne et 
traduit également en anglais. Un forum des associations a été constitué et 
l’enquête a été présentée lors d’une journée destinée à recueillir les réactions 
au projet dans son ensemble. Ces relations constantes avec la société civile 
et la communauté scientifique auront été également utiles pour traverser les 
controverses qui ont jalonné sa mise en œuvre.

Une enquête sous haute surveillance
Les sujets abordés dans le questionnaire et la sélection des populations 

enquêtées selon leur origine placent l’enquête dans la catégorie des opérations 
sensibles. En outre, et bien que TeO soit une enquête scientifique, le fait 
qu’elle soit co-pilotée par l’Insee et que l’échantillonnage soit dérivé du 
recensement lui confère un statut spécial. Sa conception et sa réalisation se 
sont effectuées dans un cadre de vigilance et de contrôle renforcé, à bien 
des égards exceptionnel, venant aussi bien des institutions soutenant le pro-
jet que des instances chargées de vérifier et certifier la qualité scientifique 
et le respect des règles d’éthique des enquêtes statistiques. Son statut d’enquête 
de la statistique publique lui a apporté de nombreux avantages, mais a quelque 
peu limité le développement d’innovations méthodologiques sur les questions 
sensibles. Pour une enquête portant sur les populations liées à l’immigration 
et s’intéressant aux thématiques d’intégration et de discrimination, le point 
d’équilibre est parfois difficile à trouver. Comme le résume assez bien le 
Conseil constitutionnel dans le commentaire accompagnant sa décision du 
15 novembre 2007(3) à propos de la conduite d’études pour la mesure de la 
diversité des origines, de la discrimination et de l’intégration : « en matière 
de statistiques, tout n’est pas possible ». Compte tenu de ses objectifs, l’enquête 
TeO s’est trouvée au cœur de débats de société qui ont accompagné sa mise 
en œuvre et ont eu un impact non négligeable sur son contenu. Il convient 
de revenir brièvement sur ces épisodes.

Le parcours ordinaire des enquêtes démographiques de la statistique 
publique commence au CNIS (Conseil national de l’information statistique), 
avec la délivrance d’un « avis d’opportunité » par la formation « Démographie, 
conditions de vie ». Cet avis, pris sur la base de l’exposé des objectifs moti-
vés de l’enquête, doit assurer que celle-ci répond à un besoin d’intérêt public 
sans faire double emploi avec des enquêtes déjà réalisées. Une fois cet avis 
délivré, les enquêtes passent ensuite devant le comité du label de la statistique 
publique, autre organe du CNIS, qui examine dans le détail la  méthodologie 
suivie et le contenu du questionnaire pour, in fine, délivrer le « label de 
qualité statistique ». En parallèle, un dossier est déposé à la CNIL (Commission 
nationale de l’informatique et des libertés) qui statue sur le respect de la vie 
privée et sur les conditions de recueil des informations sensibles (origine 
ethnique ou raciale, religion, état de santé, convictions politiques, etc.).

(3) Décision n° 2007-557 DC.
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Le parcours suivi par TeO s’est déroulé de façon sensiblement différente. 
Un premier « avis d’opportunité » favorable a été délivré le 15 mai 2006 par 
le CNIS. Mais, fait inhabituel, d’autres séances du CNIS ont été programmées 
pour rediscuter du projet d’enquête. Une séance supplémentaire exceptionnelle 
a été programmée le 24 mai 2007 pour examiner les questions sensibles 
contenues dans le questionnaire (titre de séjour des étrangers, questions sur la 
religion, l’origine et la couleur de la peau). À l’issue de cette séance, les ques-
tions sur la couleur de peau des enquêtés et sur la religion ayant suscité des 
débats, une nouvelle séance a été programmée avec l’objectif affiché « d’obte-
nir un consensus ». Entretemps, le 31 mai 2007, le comité du label a validé le 
protocole d’enquête et le questionnaire, délivrant un avis de conformité 
conférant le label d’intérêt général et de qualité statistique à l’enquête. Cet 
avis était cependant suspendu à la « condition que les questions sensibles du 
questionnaire fassent ultérieurement l’objet d’un avis favorable du CNIS ». La 
séance du CNIS du 12 octobre 2007 a ainsi été entièrement dédiée à l’examen 
de l’enquête TeO. À l’issue d’un débat animé, les questions sur la religion et 
l’identité – y compris celles sur la couleur de peau – ont été validées par la 
formation du CNIS, assorties de conditions de diffusion restrictives. L’accès 
à certaines variables sur la religion et l’orientation politique sont ainsi soumises 
à une procédure spécifique auprès du Comité du secret statistique du CNIS.

Le premier test de l’enquête, qui était programmé fin novembre 2007, 
incluait donc les deux questions sur la couleur de peau. Elles commençaient 
par le regard porté sur l’enquêté : « Quand on vous rencontre, de quelle(s) 
couleur(s) pensez-vous que l’on vous voit ? ». La réponse était laissée libre, 
sans catégorie prédéfinie. Elle était suivie d’une auto-identification : « Et 
vous, de quelle(s) couleur(s) vous diriez-vous ? », avec également une réponse 
ouverte. Mais si le questionnaire de l’enquête avait finalement réussi son 
passage multiple devant le CNIS, les questions sur la couleur de la peau des 
enquêtés n’ont pas résisté à la décision du Conseil constitutionnel du 15 no-
vembre 2007, rappelant que « les traitements nécessaires à la conduite d’études 
sur la mesure de la diversité des origines des personnes, de la discrimination 
et de l’intégration […] peuvent porter sur des données objectives mais ne 
sauraient, sans méconnaître le principe énoncé par l’article 1 de la Constitution, 
reposer sur l’origine ethnique ou la race ». Cette décision a finalement conduit 
l’Insee et l’Ined à supprimer les deux questions du questionnaire final(4).

La suppression des questions sur la couleur de la peau peut rétrospecti-
vement apparaître comme une péripétie qui n’a pas considérablement gêné 
l’analyse des données. Il n’en reste pas moins que l’impossibilité d’aborder 
de front cette dimension des identités et des discriminations dans une enquête 
scientifique – certes effectuée dans le cadre de la statistique publique – inter-
roge, d’une part, la liberté de la recherche sur ces thématiques et, d’autre 
part, la confusion entretenue entre un « référentiel ethno-racial » qui serait 
utilisé par des administrations et des catégories, fussent-elle statistiques, 

(4) Pour une discussion sur les conséquences de la décision du Conseil constitutionnel et les  commentaires 
associés, voir le rapport du Comedd (Héran, 2010).
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construites par des chercheurs et mobilisées à des fins de connaissance. Au-
delà du cas spécifique de ces questions, la procédure suivie – exceptionnelle 
à bien des égards – et les débats entourant la réalisation de l’enquête montrent 
l’extrême sensibilité des sujets traités. À plusieurs niveaux, l’enquête TeO a 
été une enquête sous haute surveillance.

Le contenu du livre
Cet ouvrage est le point d’aboutissement du travail du groupe d’exploi-

tation. Nous avons voulu couvrir les principales thématiques du questionnaire 
pour proposer un panorama complet de la situation des immigrés et de leurs 
descendants dans la société française contemporaine. Les auteur-e-s des 
chapitres ont travaillé ensemble pendant plusieurs années et ont développé 
une grille commune d’analyse qui a été appliquée aux données. La définition 
des groupes de population, les groupes d’âges, les caractéristiques familiales 
sont ainsi standardisés entre les chapitres ; les variables décrivant les phéno-
mènes étudiés, tels que le transnationalisme, l’emploi, l’éducation, les mi-
grations, les discriminations circulent entre les chapitres et sont, la plupart 
du temps, construites de la même manière. Cette homogénéisation des 
problématiques et des outils conceptuels garantit la cohésion de l’ouvrage 
en dépit du grand nombre de contributrices et contributeurs.

Nous avions déjà proposé des analyses descriptives des premiers résultats 
dans une publication (Beauchemin et al., 2010), aussi l’objectif de cet ouvrage 
est-il d’approfondir les analyses en les replaçant dans l’état des connaissances 
sur les thématiques abordées. La première partie fait le point sur le profil 
sociodémographique et les propriétés sociales des groupes de population 
étudiés dans l’ouvrage. Il ne s’agissait pas d’évaluer les flux récents d’immi-
gration, d’autres sources sont plus adaptées que l’enquête TeO pour cela, mais 
de s’intéresser à des dimensions plus originales des migrations, comme leur 
féminisation et les pratiques transnationales. La deuxième partie s’intéresse 
aux ressources constituées par les migrants et leurs descendants : éducation, 
travail et salaires, santé et logement. L’accumulation d’un capital humain en 
situation de migration est susceptible d’ouvrir des voies de mobilité, tandis 
que le capital social hérité de la famille pour les descendants est transformé 
par l’accès aux ressources disponibles dans la société française. Pour autant, 
le bénéfice de ces ressources est modulé par les conditions différentielles 
d’accès à l’éducation, au marché de l’emploi et au logement. La troisième 
partie se centre sur les trajectoires familiales, de la décohabitation à la mise 
en couple puis à la constitution d’une famille. Elle approfondit les dynamiques 
de reproduction ou de transformation des  structures familiales des immigrés 
et de leurs descendants. Après l’identification des obstacles liés à l’origine 
dans différentes sphères de la vie sociale, la quatrième partie revient sur 
l’expérience des discriminations et du racisme du point de vue des enquêtés 
et présente l’approche méthodologique retenue pour ces analyses. Enfin, la 
cinquième partie aborde des thématiques au cœur de la question de la for-
mation des expériences minoritaires en traitant des identités, de la citoyenneté, 
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de la participation civique et politique et du rapport à la religion dans une 
société déjà très sécularisée. Les enseignements de ces approches composites 
sont nombreux et nous en proposons une synthèse en conclusion finale.

■  Références bibliographiques

AttiAs-Donfut C., Wolff f.-C.,  2009, Le destin des enfants d’immigrés. Un désenchaînement des 
générations, Paris, Stock.

BeAuChemin C., hAmel C., simon P.  (dir.), 2010, Trajectoires et Origines. Enquête sur la diversité 
des populations en France. Premiers résultats, Paris, Ined, Document de travail n° 168.

Blum A.,  1998, « Comment décrire les immigrés ? À propos de quelques recherches sur l’immi-
gration », Population, 53(3), p. 569-588.

BeAuD s., mAsClet o.,  2006, « Des “marcheurs“ de 1983 aux “émeutiers“ de 2005. Deux géné-
rations sociales d’enfants d’immigrés », Annales, histoire, sciences sociales, 4, p. 809-843.

hAjjAt A.,  2013, La marche pour l’égalité et contre le racisme, Paris, Éditions Amsterdam.

hérAn f., avec la collaboration de simon P., DeBet A. et Boisson m.,  2010, Inégalités et discrimi-
nation. Pour un usage critique et responsable de l’outil statistique : rapport du Comedd, remis au 
Commissaire à la diversité et à l’égalité des chances, Paris.

De ruDDer V., Poiret C., VourC’h f.,  2000, L’inégalité raciste : l’universalisme républicain à l’épreuve, 
Paris, Puf.

fAssin D.,  2002, « L’invention française de la discrimination », Revue française de science politique, 
52(4), p. 403-423.

fAssin D., simon P.,  2008, « Un objet sans nom : l’introduction des discriminations raciales dans 
la statistique française », L’Homme, 187-188, p. 271-294.

Guénif n.  (dir.), 2006, La République mise à nue par son immigration, Paris, La Fabrique.

lAPeyronnie D.,  1987, « Assimilation, mobilisation et action collective chez les jeunes de la seconde 
génération de l’immigration maghrébine », Revue française de sociologie, xViii, p. 287-318.

lorCerie f., 1 994, « Les sciences sociales au service de l’identité nationale. Le débat sur l’inté-
gration en France au début des années 1990 », in D.-C. Martin, Cartes d’identité. Comment dit-on 
« nous » en politique ?, Paris, Presses de Sciences Po, p. 245-281.

moGuérou l., sAntelli e.  (dir.), 2013, Dossier : « Des jeunes comme les autres ? », Migrations-
Société, 25(147-148).

moGuérou l., sAntelli e., Primon j.-l., hAmel C.,  2013, « Taille de la fratrie et statut social des 
enfants d’immigrés issus de familles nombreuses », Politiques sociales et familiales, 111, p. 17-30.

PAn Ké shon j.-l., VerDuGo G., 2014, « Ségrégation et incorporation des immigrés en France. Mise 
en perspective temporelle, 1968 à 2007 », Revue française de sociologie, 55(2), p. 245-284.

reA e., triPier m.,  2010, Sociologie de l’immigration, Paris, La Découverte.

sAfi m.,  2006, « Le processus d’intégration des immigrés en France : inégalités et segmentation », 
Revue française de sociologie, 47(1), p. 3-48.

sAntelli e.,  2007, Grandir en banlieue. Parcours et devenir de jeunes français d’origine maghrébine, 
Paris, CIEMI.

simon P.,  2007, « La question de la seconde génération en France : mobilité sociale et discrimi-
nation » in M. Potvin, P. Eid et N. Venel (dir.), La deuxième génération issue de l’immigration. Une 
comparaison France-Québec, Outremont, Athéna, p. 39-70.



■ 21

Conclusion générale
■

Diversité des origines  
et émergence des minorités

Cris Beauchemin, Christelle Hamel  
et Patrick Simon

Étudier les effets de l’origine sur le devenir des personnes vivant en France 
métropolitaine : tel était l’objectif principal de l’enquête TeO. Il s’est traduit 
par un parti pris d’analyse qui a consisté – au fil des chapitres et des thèmes 
abordés par l’enquête – à rechercher si la situation socioéconomique des per-
sonnes différait en fonction de leur origine migratoire ou de celle de leurs 
parents. Nos analyses se sont intéressées à « l’effet moyen » de l’origine pour 
mettre au jour son caractère éventuellement discriminant. Elles ne rendent sans 
doute pas suffisament compte de l’hétérogénéité interne des différents groupes 
étudiés. Mais aussi grossiers soient-ils, les regroupements par origine employés 
dans TeO sont plus détaillés que dans les autres sources statistiques disponibles 
et révèlent des spécificités parfois marquées et, jusque-là, rarement mises en 
évidence. Les résultats rassemblés permettent également de déconstruire les 
clichés et les représentations déformées du profil et des activités des populations 
liées à l’immigration.

Inégalités, discriminations et identité
À la recherche des effets de l’origine sur les positions et les trajectoires 

socioéconomiques des personnes immigrées et descendantes d’immigré(s), 
on ne peut qu’être frappé par la récurrence des résultats présentés dans cet 
ouvrage. De chapitre en chapitre, ce sont toujours les mêmes groupes qui 
apparaissent en situation de désavantage, y compris lorsque les analyses sont 
réalisées « toutes choses égales par ailleurs », notamment pour tenir compte 
des origines sociales, des situations familiales, des effets de quartier, etc. Les 
risques de ne posséder aucun diplôme du secondaire sont ainsi plus élevés 
pour les descendants de migrants originaires du Maghreb, de Turquie ou 
d’Afrique subsaharienne (chapitre 6). Les immigrés, hommes et femmes, des 
mêmes origines enregistrent aussi ceteris paribus – c’est-à-dire, entre autres, à 
qualifications égales – un excès de chômage (chapitre 7). Pour ceux qui accèdent 
à l’emploi, une décote salariale significative caractérise encore les hommes 
immigrés non européens, une fois pris en compte tous les déterminants 
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habituels des niveaux de salaire. Et c’est pour les immigrés d’origine subsa-
harienne que le cumul des désavantages en matière d’horaires professionnels 
et de temps de transport domicile-travail est à son maximum (chapitre 8). 
Enfin, s’il n’existe pas, en France, de ghettos « à l’américaine » où seraient 
complètement absentes les personnes de la population majoritaire (chapitre 16), 
les immigrés et leurs enfants d’origine extra-européenne sont particulièrement 
concentrés dans les zones urbaines sensibles et l’habitat social.

Ces écarts témoignent de l’existence de discriminations, mais ne peuvent 
être interprétés uniquement en ces termes. Que des écarts entre origines 
persistent dans des analyses réalisées « toutes choses égales par ailleurs » peut 
refléter aussi le fait que, contrairement à ce que suggère la formule, « toutes 
[les] choses » ne sont pas prises en compte dans les mesures : une partie de 
ces écarts peut être due à des phénomènes inobservés dans l’enquête. Aussi 
riches soient-elles, les enquêtes ne peuvent pas rendre compte de toute la 
complexité des situations sociales : elles ne sont que des approximations de 
la réalité sociale. Cependant, un apport majeur de l’enquête TeO est d’avoir 
combiné approches objectives et subjectives des discriminations, une com-
binaison qui – dans les analyses – permet d’étudier dans quelle mesure les 
écarts objectivement observés entre groupes (par exemple, des écarts dans 
la probabilité d’être au chômage) sont imputables à des discriminations 
vécues. À cet égard, le chapitre 7 fournit une démonstration exemplaire. Il 
ne montre pas seulement que les groupes les plus défavorisés sur le marché 
de l’emploi sont aussi ceux qui déclarent le plus de traitements défavorables 
dans l’emploi. Il montre aussi – au niveau individuel – une très forte corré-
lation entre l’expérience auto-déclarée de traitements injustes dans le domaine 
professionnel et le fait d’être « anormalement » au chômage (expression qui 
désigne la situation des personnes dont les caractéristiques individuelles sont 
habituellement associées au fait d’être en emploi). Suivant une méthode 
similaire, le chapitre 8 montre par ailleurs que les décotes salariales objec-
tivement mesurées coïncident avec les déclarations de traitements injustes 
vécus dans l’emploi (refus de promotion, licenciement injuste). En somme, 
dans le domaine de l’emploi, les mesures les plus objectives de l’expérience 
professionnelle (être en emploi ou non, montant du salaire) coïncident fort 
bien avec les mesures subjectives de traitements injustes ou inégalitaires.

La cohérence observée au niveau individuel entre les mesures objectives 
des inégalités professionnelles et l’auto-déclaration de traitements injustes 
démontre la valeur des questions subjectives posées sur l’expérience des 
discriminations dans des situations concrètes (telles que la recherche d’em-
ploi, la promotion, le licenciement dans le domaine professionnel). Plus 
largement, les résultats de l’enquête TeO ont aussi permis de montrer la 
valeur de questions plus générales sur l’expérience des discriminations ou 
du racisme, sans que soit fait mention de situations concrètes dans lesquelles 
ils ont pu être subis. Le chapitre 13 montre ainsi que, dans les trois-quarts 
des cas, les réponses données à la question générale « Au cours des cinq 
dernières années, pensez-vous avoir subi des traitements inégalitaires ou des 
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discriminations ? » (quel que soit le domaine) sont cohérentes avec les réponses 
données aux questions sur les traitements injustes vécus dans les différents 
domaines de la vie sociale (emploi, logement, services publics…). Et dans 
les cas d’incohérence, on observe surtout une tendance au sous-enregistre-
ment des discriminations auto-déclarées. Autrement dit, il est rare de décla-
rer que l’on a subi des discriminations – en général – sans avoir déclaré des 
traitements injustes dans des circonstances précises. A contrario, il est bien 
plus fréquent pour les enquêtés de ne pas déclarer de discriminations – en 
général – alors même qu’ils ont déclaré des traitements injustes dans des 
situations concrètes (recherche d’emploi, refus de logement, de soins, etc.). 
Les discriminations restent souvent difficiles à percevoir et à objectiver par 
celles et ceux qui les subissent, tant elles sont voilées par des justifications 
d’une autre nature.

Tout en mettant en évidence cette tendance à la sous-déclaration des 
discriminations lorsque la question posée est générale, l’enquête TeO permet 
néanmoins d’établir une validation emboîtée des questions sur les discrimi-
nations : la question générale sur les discriminations vécues (dite de « dis-
crimination auto-déclarée ») est validée par sa cohérence avec les questions 
sur les traitements injustes dans des situations concrètes (dites de « discrimi-
nation situationnelle »), celles-ci étant à leur tour validées par leur cohérence 
avec les inégalités objectivement observées, notamment dans le domaine de 
l’emploi (chapitres 7 et 8). L’enquête apporte ainsi une démonstration forte : 
les questions sur la perception des discriminations subies sont incontestable-
ment des indicateurs fiables de la discrimination réelle, en ce sens qu’elles 
correspondent à des injustices réellement subies et non à des situations fan-
tasmées ou à des soupçons infondés.

Pour la première fois dans une enquête sur les immigrés et les générations 
nées en France de parents immigrés, l’expérience du racisme subi a été 
explorée. Jusqu’alors, les enquêtes quantitatives sur le racisme se limitaient 
à l’étude de la diffusion des stéréotypes racistes dans l’opinion. Sans surprise, 
il ressort des résultats que le racisme affecte très inégalement les membres 
de la société française, à la fois dans son ampleur et dans ses manifestations 
(chapitre 15). Les originaires d’Afrique subsaharienne, d’un DOM ou du 
Maghreb sont de loin les plus nombreux à déclarer avoir été « la cible 
d’insultes, de propos ou d’attitudes ouvertement racistes » au cours de leur 
vie, le taux de déclaration atteignant 55 % pour les immigrés originaires 
d’un pays riverain du golfe de Guinée ou d’Afrique centrale. C’est aussi pour 
ces groupes d’origine que l’expérience du racisme se répète avec le plus 
d’intensité, au cours de la vie, et dans les situations les plus variées, y com-
pris dans les lieux de services publics que sont l’école, l’université, les admi-
nistrations ou les commissariats. Et c’est encore pour eux que l’expérience 
du racisme se traduit en actes concrets portant préjudice aux conditions de 
travail et aux carrières professionnelles. Les autres groupes ne se révèlent pas 
non plus exempts de l’expérience du racisme. Les personnes originaires 
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d’Asie du Sud-Est et de Turquie se situent dans une position intermédiaire 
entre les groupes déjà cités et les Européens.

Les « majoritaires » (c’est-à-dire les personnes nées en France métropo-
litaine dont les deux parents étaient Français à la naissance) déclarent eux 
aussi avoir subi des expériences racistes (chapitre 15). De ce point de vue, 
l’enquête TeO apporte un éclairage important sur ce que le débat public 
dénomme de façon rapide « racisme anti-Blancs ». Elle montre que le racisme 
déclaré par les majoritaires est un phénomène minoritaire et surtout de 
nature différente. Le chapitre 15 parvient à une estimation de racisme déclaré 
par les majoritaires de 15 %, contre plus de 50 % pour les originaires d’Afrique 
subsaharienne et du Maghreb, immigrés comme descendants d’immigrés. 
Non seulement, le racisme vécu par la population majoritaire est bien moins 
fréquent, mais il se produit essentiellement dans la rue et non dans les autres 
sphères de vie comme le travail, l’école ou les administrations. Et lorsque 
ces comportements se manifestent dans le cadre du travail, ils ne s’accom-
pagnent ni de ralentissements dans la carrière ni de pertes de salaire. Ce 
racisme envers les majoritaires est donc sans comparaison avec le racisme 
qui vise les populations issues de l’immigration extra-européenne, envers 
qui il s’exprime de façon massive, répétée et préjudiciable puisqu’il dégrade 
leurs conditions de vie en limitant leurs ressources matérielles (chapitre 15).

Le racisme vécu par les immigrés et leurs enfants s’accompagne d’une 
assignation aux origines que perçoivent certains immigrés et descendants 
d’immigrés. En complément de questions sur le sentiment d’appartenance 
des enquêtés à la France, l’enquête TeO a recueilli des informations sur la 
perception par les autres de la « francité » des enquêtés. Ces informations 
ont permis de construire des indicateurs d’altérisation, c’est-à-dire de renvoi 
à des origines non françaises (chapitre 18). Sans surprise encore, c’est parmi 
ceux que l’on peut qualifier de « minorités visibles » que les indicateurs 
d’altérisation sont les plus élevés. Ainsi, plus de 50 % des immigrés originaires 
d’Afrique qui ont obtenu la nationalité française pensent qu’on ne les perçoit 
pas comme Français. Cette perception par les autres ne contredit pas seule-
ment la citoyenneté objectivement mesurée, elle peut aussi venir en oppo-
sition avec le sentiment personnel d’appartenance à la France. Ces situations 
de « dissonance » identitaire se maintiennent, voire progressent au fil des 
générations, en particulier parmi les personnes d’origine extra-européenne : 
près d’un descendant d’immigré sur deux est ainsi en situation de « disso-
nance » parmi ceux dont les parents sont originaires des pays sahéliens 
(Sénégal, Mali, etc.), contre seulement un tiers parmi les immigrés de même 
origine. Ce « déni de francité » témoigne des résistances de la société française 
à intégrer certains descendants d’immigrés nés en France.

En dépit de cette expérience de rejet, les immigrés et descendants d’im-
migrés adhèrent massivement à l’identité française. Aux propositions « Je me 
sens chez moi en France » ou « Je me sens Français », une immense majorité 
répond « d’accord » ou « tout à fait d’accord », dans tous les groupes d’origine 
(chapitre 18). Fait remarquable : le sentiment d’appartenance à la nation 
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française se forge aussi parmi les personnes qui n’ont pas été naturalisées : plus 
d’un étranger sur deux (56 %) déclare se sentir Français. Suivant les attendus 
du modèle assimilationniste, l’affirmation du sentiment d’appartenance à la 
nation française progresse régulièrement au fil des générations : culminant à 
98 % parmi les personnes de la population majoritaire, elle trouve l’assenti-
ment de 97 % des descendants d’un seul parent immigré (la génération 2.5), 
de 89 % des descendants de deux parents immigrés (la deuxième génération), 
76 % des immigrés arrivés enfants (la génération 1.5) et 52 % des immigrés 
venus adultes (la première génération). L’adhésion des immigrés et de leurs 
enfants à l’identité française ne signifie pas un abandon de leur sentiment 
d’appartenance à leur pays d’origine (chapitre 18). L’identité des personnes 
se construit de façon plurielle : la progression de l’identification à « ici » ne 
se traduit pas nécessairement par la réduction du sentiment d’appartenance 
à « là-bas » ; les identités ne sont pas en concurrence mais se complètent. Le 
même constat d’articulation entre « ici » et « là-bas » apparaît dans l’étude de 
l’implication dans la politique : l’intérêt déclaré par les immigrés et leurs 
descendants pour la politique dans leur pays d’origine ne diminue pas leur 
intérêt pour la politique en France, qui atteint d’ailleurs des niveaux plus 
élevés que l’intérêt déclaré par la population majoritaire (chapitre 17).

D’une génération à l’autre
L’un des intérêts de l’enquête TeO est de permettre de comparer migrants 

et enfants de migrants qui vivent en France. Les théories d’inspiration assi-
milationniste prédisent une convergence des immigrés avec leur société 
d’accueil qui se traduirait par un alignement de pratiques sociales aussi diverses 
que les choix résidentiels, la construction de la famille (choisir un conjoint, 
avoir des enfants), les relations sociales, les pratiques religieuses, les compor-
tements électoraux, etc. Cette convergence se réaliserait notamment au fil 
des générations, les enfants et petits-enfants d’immigrés étant appelés à se 
fondre progressivement dans la société d’accueil pour, in fine, devenir « invi-
sibles ». La sociologie américaine a, depuis les années 1940, nuancé ce schéma 
en soulignant le fait que l’assimilation n’est pas un processus linéaire ou 
unidirectionnel, dans le sens où certaines personnes ou certains groupes 
peuvent demeurer durablement dans des positions sociales marginales. On 
a montré plus haut l’émergence de minorités parmi lesquelles les descendants 
de migrants cumulent des handicaps socioéconomiques, sans doute du fait 
des discriminations auxquelles ils sont confrontés. On peut toutefois se 
demander si la situation socioéconomique des secondes générations s’améliore 
par rapport à celle de la première génération et si les pratiques sociales des 
descendants d’immigrés convergent vers celles de la population majoritaire. 
Préalablement à toute comparaison entre générations, il faut cependant 
rappeler que TeO ne permet pas, pour l’essentiel, de comparer les enfants 
d’immigrés à leurs propres parents. De fait, un quart seulement des immi-
grés enquêtés sont parents d’enfants qui auraient pu eux-mêmes être enquê-
tés et l’ont peut-être été (chapitre 1). Autrement dit, lorsque nous comparons 
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les positions et pratiques sociales des migrants et descendants de migrants, 
nous n’analysons pas les effets d’une transmission intergénérationnelle. La 
comparaison renseigne néanmoins sur les effets d’un rapport plus ou moins 
lointain à la migration sur les conditions et modes de vie.

En première approche, l’étude des espaces résidentiels montre une amé-
lioration de la position des descendants d’immigrés par rapports aux immi-
grés : ils vivent moins souvent en logement social, moins souvent en zone 
urbaine sensible et, de façon corrélée, plus souvent dans des quartiers moins 
frappés par le chômage, même si leur distribution spatiale demeure éloignée 
de celle de la population majoritaire (chapitre 16). Sur le plan socio- 
économique, la comparaison des première et deuxième générations conduit 
à un constat nuancé qui ne peut faire l’économie d’une distinction entre 
hommes et femmes. Plusieurs indicateurs montrent ainsi que les fils de 
migrants occupent des situations inférieures à celles des migrants eux-mêmes, 
tandis que les filles de migrants ont des situations supérieures à celles des 
femmes migrantes, car ces dernières étaient et restent nettement plus en 
retrait et plus défavorisées que les hommes immigrés sur le marché du travail. 
Dans la première génération, les femmes sont nettement moins souvent 
diplômées du supérieur que les hommes ; mais dans la seconde, elles les 
dépassent, tout comme on l’observe dans la population majoritaire(1). La 
progression des filles d’immigrées est d’autant plus spectaculaire que, parmi 
leurs mères, beaucoup n’avaient pas du tout été scolarisées. A contrario, les 
fils d’immigrés éprouvent des difficultés dans leur parcours scolaire, diffi-
cultés qui s’avèrent à la fois plus prononcées que celles rencontrées par les 
garçons de la population majoritaire et que celles rencontrées par les filles 
d’immigrés : ils ont, dès l’école primaire, de plus grandes chances de redou-
blement, et, plus tard, des taux supérieurs de sortie du système scolaire sans 
aucun diplôme (chapitre 6). Bien sûr, les déterminants de l’échec scolaire 
sont en grande partie sociaux : ils relèvent d’abord du milieu social des parents, 
des conditions de vie, notamment de logement, du capital culturel (connais-
sance de la langue et du système scolaire), de leur capacité à accompagner 
leurs enfants dans le travail personnel… autant de caractéristiques pour 
lesquelles les enfants d’immigrés sont – en moyenne – désavantagés. Mais, 
de façon frappante, les écarts entre origines concernant les sorties sans diplôme 
du système scolaire se maintiennent pour les garçons de la plupart des groupes 
minoritaires, même quand les résultats tiennent compte du milieu social des 
parents. Au contraire, les écarts par origine disparaissent pour les filles. Tout 
se passe comme si l’institution scolaire ne produisait pas de désavantages liés 

(1) Pour les statistiques d’éducation comparées des première et deuxième générations voir Brinbaum, 
Moguérou et Primon, 2012, « Les enfants d’immigrés ont des parcours scolaires différenciés selon 
leur origine migratoire », in « Immigrés et descendants d’immigrés en France », INSEE Références, 
p. 43-49. Et pour les orientations différenciées des garçons et des filles, voir Brinbaum Y., Moguérou 
L., Primon J.-L. 2011, « La scolarisation des filles d’immigrés : succès et orientations différentielles », 
Diversité Ville-École-Intégration, n° 165, CNDP. Pour les niveaux de diplôme des immigrés et de 
leurs descendants : « Trajectoires et Origines. Enquête sur la diversité des populations en France. 
Premiers résultats », Beauchemin, Hamel, Simon et Equipe TeO, Documents de Travail, n° 168, 
Paris, Ined, p. 39-46.
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à l’origine pour les filles, mais en créait pour les garçons ou se montrait dans 
l’incapacité de les juguler. La plus forte déclaration par les garçons de trai-
tements injustes fondés sur l’origine dans l’orientation scolaire, ou dans la 
façon dont les agents scolaires s’adressent à eux, vient confirmer l’hypothèse 
selon laquelle leur désavantage persistant relèverait d’un fonctionnement 
discriminatoire de l’institution scolaire à l’encontre des garçons sur le fon-
dement de leur origine.

Cet impact différencié de l’origine selon le sexe que l’on observe chez la 
seconde génération se prolonge dans la vie active. Mais selon les indicateurs 
explorés, la situation des filles d’immigrés paraît tantôt plus défavorable que 
celle des fils d’immigrés tantôt plus favorable. Cela se manifeste particuliè-
rement dans le rapport à l’emploi. Les analyses comparant les positions socio-
économiques des enfants d’immigrés avec celles de leurs propres parents (et 
non pas avec celles des immigrés de même origine sans lien parental) 
confirment la divergence sexuée des trajectoires socioéconomiques des 
deuxièmes générations comparativement à leurs pères et mères : alors que 
les fils d’immigrés ont connu relativement à leur père une ascension sociale 
comparable aux hommes de la population majoritaire, les filles d’immigré(s) 
ont vécu relativement à leur mère une ascension supérieure à celle des femmes 
de la population majoritaire (chapitre 8). Cependant, le taux d’emploi des 
descendantes d’immigrés reste inférieur de 9 points à celui des hommes 
(61 % contre 70 %), car la proportion de celles qui connaissent des situations 
d’inactivité (hors étude) atteint 10 % contre 3 % chez les hommes. Ce même 
phénomène s’observe dans la population majoritaire, mais avec des taux 
d’emploi plus élevés (72 % des femmes sont en emploi contre 80 % des 
hommes). Ici, les taux d’inactivité des femmes témoignent à la fois d’un 
maintien dans des rôles familiaux et masquent aussi des situations de chômage 
de longue durée non déclarées, mais aussi d’une très forte réduction de 
l’inactivité féminine, comparativement aux femmes immigrées (chapitre 7). 
Une fois pris en considération les effets des niveaux de qualification, les 
descendantes d’immigrées non européens restent en situation de surchômage 
et aussi de sur-inactivité en comparaison des femmes de la population 
majoritaire. Les descendants d’immigrés non européens sont, quant à eux, 
également en surchômage comparativement aux hommes de la population 
majoritaire mais l’écart est dans leur cas plus important que pour les femmes, 
laissant entendre que la force des discriminations liées à l’origine les affecte 
davantage que les femmes (chapitre 7). Une fois en emploi, lorsqu’on examine 
les niveaux de salaire horaire, la décote salariale liée à l’origine est peu pro-
noncée pour les descendantes d’immigrés, tandis qu’elle s’avère importante 
pour leurs homologues masculins (chapitre 8).

Ces différences objectives entre filles et fils d’immigré(s), qui persistent 
dans des analyses « toutes choses égales par ailleurs », font écho aux décla-
rations de discriminations et de racisme plus fréquentes chez les hommes 
que chez les femmes (chapitres 14 et 15). Le racisme semble davantage 
impacter les hommes que les femmes des secondes générations, mais les 
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discriminations de genre sont suffisamment fortes pour ne pas créer de situa-
tions plus favorables pour les femmes sur le marché du travail : ces dernières 
restent plus massivement en dehors du marché du travail que les garçons car, 
si les niveaux de qualification des filles sont plus élevés que ceux des garçons, 
les orientations scolaires féminines demeurent moins propices à l’insertion 
sur le marché du travail.

Assiste-t-on par ailleurs à un mouvement de convergence vers la popu-
lation majoritaire dans les domaines socioculturels, ayant trait notamment 
à la religion ou aux normes familiales ? Dans le registre de l’identité religieuse, 
la comparaison des groupes selon leur lien à la migration conduit au constat 
d’une sécularisation progressive au fil des générations (chapitre 19). La pro-
portion d’athées et d’agnostiques passe ainsi de 19 % parmi les immigrés à 
23 % parmi les descendants de deux parents immigrés et 48 % pour les 
descendants d’un seul parent immigré, un niveau similaire à celui de la 
population majoritaire (49 %).

Les normes qui régissent la construction de la famille (modalités de mise 
en union, fécondité) représentent souvent un axe fort de différenciation 
entre les immigrés et la population majoritaire, parce qu’elles se forgent 
pendant l’enfance au moment où les immigrés sont encore dans leur pays 
d’origine. Les descendants d’immigrés, quant à eux, sont dans une situation 
de double influence : d’un côté, celle de leurs parents reflétant en partie les 
normes de leur pays d’origine ; et d’un autre côté, celle du pays où ils sont 
nés et ont été socialisés. De fait, les résultats de TeO confirment les attendus. 
Quelle que soit leur origine, les descendants d’immigrés sont presque tou-
jours dans une situation d’entre-deux entre les immigrés et la population 
majoritaire (chapitres 10 et 11) : par rapport aux premiers, ils sont en moyenne 
plus souvent en union libre, ils ont plus fréquemment rencontré leur conjoint 
en dehors du cercle familial, ils souhaitent et ont moins d’enfants, ce qui les 
rapproche des personnes nées en France de parents français.

S’il existe des différences selon l’origine, elles ne sont pas simplement 
imputables à des différences culturelles et sont souvent associées à des contextes 
migratoires différents. L’âge des immigrés à leur arrivée est ainsi déterminant 
non seulement pour leur propre devenir en France mais aussi pour les tra-
jectoires sociales de leurs enfants. Les immigrés arrivés jeunes, socialisés et 
scolarisés en France suivent des trajectoires et adoptent des comportements 
plus similaires à ceux de la population majoritaire que des immigrés venus 
adultes. Les immigrés arrivés avant 16 ans se rapprochent plus souvent de la 
seconde génération, voire de la population majoritaire que des immigrés 
arrivés après 16 ans. La proximité des trajectoires, souvent observée dans cet 
ouvrage, entre la population majoritaire et les immigrés d’origine espagnole 
ou italienne tient en grande partie au fait que 70 % de ces derniers sont 
arrivés alors qu’ils étaient enfants (chapitre 1). La place de la migration dans 
le cycle de vie détermine notamment les conditions d’entrée en union des 
immigrés et cela a de fortes répercussions sur les générations suivantes nées 
en France. On ne peut attendre une forte proportion de couples mixtes dans 
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un groupe qui se caractérise par une immigration tardive de personnes ayant 
déjà entamé la construction de leur vie de famille, comme c’est le cas des 
immigrés turcs (chapitre 10). Alors que le taux de couple mixte est souvent 
considéré comme un indicateur de la volonté d’intégration des migrants, 
on tend à oublier les conditions structurelles qui président à la mise en couple : 
il faut être célibataire au moment de la migration pour pouvoir former un 
couple mixte. L’âge des immigrés à leur arrivée ne conditionne pas seulement 
leur propre entrée en union et leur propre fécondité, il influence aussi le 
devenir de leurs enfants nés en France. La transmission des normes familiales 
du pays d’origine, comme la transmission de la langue (chapitre 4) sont plus 
fortes si les deux parents sont immigrés et que leur immigration a été tardive 
(chapitres 10 et 11).

Vers une prochaine enquête
L’enquête TeO est venue combler un vide dans l’étude statistique des 

conditions de vie et des trajectoires sociales des descendants d’immigrés en 
France. Elle complète aussi les informations disponibles sur les immigrés. 
Elle a permis de montrer l’ampleur des inégalités liées à l’origine en matière 
socioéconomique et, en particulier, les difficultés rencontrées par les per-
sonnes issues des minorités, qu’elles soient issues de la première ou de la 
deuxième génération. Pour autant, le processus d’intégration sociale n’est 
pas rompu : d’une génération à l’autre, la sécularisation progresse comme 
dans la population majoritaire ; les pratiques familiales tendent à s’aligner 
sur les normes qui prévalent en France ; et en dépit du « déni de francité » 
dont ils font parfois l’objet, les immigrés et – encore plus – leurs enfants 
s’identifient massivement à la France. En définitive, si défaut d’intégration 
il y a, il est à rechercher du côté d’une société qui peine à accepter les mino-
rités et à dépasser les stéréotypes qui fondent les discriminations et le racisme 
dont ils sont l’objet.

L’enquête TeO, réalisée en 2008, était une opération ponctuelle de la 
statistique publique. La précédente enquête du genre, MGIS, avait été réa-
lisée en 1992. La prochaine n’est pas planifiée à l’heure où nous écrivons ces 
lignes. Produire des données et des connaissances sur le devenir des personnes 
migrantes et sur leurs descendants demeure cependant un enjeu : le diagnos-
tic des inégalités selon l’origine doit faire l’objet d’un suivi, à l’instar des 
études sur les évolutions des inégalités selon le sexe ou le milieu social. Deux 
voies peuvent être suivies. D’abord recueillir de façon plus systématique, 
dans les enquêtes portant sur de vastes échantillons, les informations qui 
permettent d’identifier les immigrés et leurs enfants (pays de naissance et 
nationalité à la naissance des individus et de leurs parents, mais aussi date 
d’arrivée en France pour les immigrés). On pense en particulier aux grandes 
enquêtes produites de façon routinière par l’Insee et les services statistiques 
ministériels mais aussi par les institutions de recherche, sur le logement, la 
santé, l’école, les conditions de travail, la victimation et l’insécurité… Dans 
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toutes ces enquêtes, il devrait être envisagé d’introduire la question des 
discriminations et du racisme subis.

La seconde voie est la réédition d’enquêtes comme TeO, à un rythme 
plus régulier. Un tel projet reste cependant confronté au manque crucial 
d’une base de sondage permettant d’échantillonner les personnes de deu-
xième génération. Il soulève, par ricochet, la question du recueil, dans le 
cadre du recensement de la population, des informations permettant de 
construire un échantillon représentatif de descendants d’immigrés, ce qui 
demeure impossible aujourd’hui en dépit des recommandations du Comedd 
(Comité pour la mesure de l’évaluation de la diversité et des discriminations)(2). 
Mais les résultats de TeO ouvrent aussi la voie à de nouvelles questions sur 
le devenir des descendants d’immigrés au-delà de la deuxième génération. 
On le voit avec le parcours des enfants d’originaires des DOM, être Français 
sur plusieurs générations n’empêche pas d’être en but au racisme et aux 
discriminations. De même, l’étude des déclarations de racisme subi par les 
individus inclus dans le groupe « population majoritaire » a permis de révé-
ler qu’au sein de cette population sont présents des personnes dont les ancêtres 
sont des migrants. De fait, les « majoritaires » de l’enquête TeO constituent 
un groupe hétérogène qui ne peut être réduit à des personnes supposées 
« blanches » : les critères de lieu de naissance de l’enquêté et de nationalité 
à la naissance sur deux générations n’empêchent pas que certaines personnes 
soient exposées au racisme du fait de leur religion (musulmane, juive, pro-
testante…), de leur couleur de peau, d’une ascendance étrangère au-delà de 
la deuxième génération (les petits-enfants d’immigrés), ou encore de leur 
appartenance à des groupes stigmatisés (comme les Roms, les Noirs, les 
Arabes, etc.). Ces personnes qui n’ont pas d’origine étrangère personnelle-
ment ou par leurs parents, mais néanmoins minorisées et confrontées au 
racisme, sont difficilement identifiables dans l’enquête, notamment parce 
qu’elle n’inclut pas de questions sur la couleur de peau. Comment procéder 
à l’avenir pour étudier les positions et trajectoires socioéconomiques de ces 
personnes et continuer de mesurer les discriminations et le racisme subis ? 

De quels outils nous doterons-nous pour penser l’égalité ? La société 
française sera confrontée à un choix : soit fermer les yeux en décidant de ne 
pas mesurer le racisme et les discriminations subies par les individus, soit se 
donner les moyens de prendre régulièrement la mesure des inégalités et des 
préjudices subis du fait de la religion, de l’origine ou de la couleur de peau. 
Le débat qui a entouré le démarrage de l’enquête TeO (et qui est retracé 
dans la préface et l’introduction de cet ouvrage) sera inéluctablement reposé.

(2) Héran F., avec la collaboration de Simon P., Debet A. et Boisson M., 2010, Inégalités et discrimina-
tions. Pour un usage critique et responsable de l’outil statistique. Rapport du Comedd, remis au commissaire 
à la diversité et à l’égalité des chances, Paris.


